
NOTE AUX PARENTS 
 

 

 

REGLEMENT DES FACTURES EN ESPECES 
 

 

 
 

 

Je vous informe qu’aucun règlement en espèces ne sera 

accepté sans la délivrance immédiate d’un reçu.  

 

En conséquence, les règlements en espèces ne doivent pas 

être déposés dans la boite aux lettres.  

 

Les règlements doivent être remis à Mme Amandine 

Fachaux, qui vous remettra le reçu, et ce uniquement pendant 

les horaires d’ouverture du centre. 

 

Vous devez également fournir l’appoint exact du montant de 

votre règlement. 

 

Merci de votre compréhension.  


